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Loi sur les corporations commerciales canadiennes
Des voix: Non.
M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les oui l'emportent.
Et plus de cinq députés s'étant levés:
M. l'Orateur adjoint: Qu'on appelle les députés.
(La motion de M. Trudeau, mise au voix, est adoptée.)
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M. l'Orateur: Je déclare donc la motion adoptée.
* * *

LA LOI SUR LES CORPORATIONS COMMERCIALES
CANADIENNES

MESURE MODIFICATIVE

L'hon. Warren Allmand (ministre de la Consommation et
des Corporations) propose: Que le bill S-5, tendant à modifer

[M. lOrateur adjoint.]

15 décembre 1978

le loi sur les corporations commerciales canadiennes, dont le
comité permanent de la justice et des questions juridiques a
fait rapport sans propositions d'amendement, soit agréée.

(La motion est adoptée.)
M. l'Orateur: Quand lirons-nous ce bill pour la troisième

fois?
Des voix: Dès Maintenant.
M. Allmand propose: Que le bill soit lu pour la 3e fois et

adopté.
[Français]

L'hon. Marcel Lambert (Edmonton-Ouest): Monsieur le
président, le bill S-5 provenant du Sénat a été examiné très
brièvement un après-midi, le 11 décembre dernier, et il a été
ensuite déféré au comité de la justice et des affaires juridiques
pour étude, et non pas, comme on s'y serait attendu, au comité
de la finance, du commerce et des questions économiques.
Voilà pourquoi je n'ai pas eu l'occasion de parler sur ce bill,
qui modifie une loi sur laquelle j'avais minutieusement tra-
vaillé lorsque nous avons proposé et adopté ici, au Parlement,
en 1974, la présente loi sur les corporations commerciales
canadiennes.

Actuellement au comité de la finance, du commerce et des
questions économiques nous étudions la loi relative aux modifi-
cations de la loi sur les banques, et ceci exige tout notre temps,
et c'est plutôt par un grand hasard que ce matin nous recevions
au comité des instances faites par la Société canadienne des
comptables agréés, qui touchaient justement à un secteur de
cette loi. Après tout, ils disaient eux, à ce moment, que nous
pourrions peut-être améliorer la loi sur les banques en exigeant
de ces dernières qu'elles publient leurs comptes publics, bref
leur bilan public plutôt selon le modèle suivi par les corpora-
tions et les sociétés canadiennes, et qui est acceptable selon les
principes et les pratiques de la Société des comptables agréés.
Je pense bien que leur suggestion est bien acceptable et je vois
bien, en examinant tous les amendements que j'ai en main, que
nous avons un bill très volumineux, mais que les amendements
ne sont pas tellement nombreux. Les amendements au texte de
base de la loi sont plutôt des amendements d'amélioration, de
correction ou d'explication. Cependant je me trouve, dans le
moment, un peu aux prises avec une certaine difficulté parce
que je ne pratique pas le droit dans la province de Québec et
toute mon expérience en ce qui a trait à la loi sur les
corporations commerciales canadiennes a été en anglais. Mais
selon les instances faites par la section du Barreau canadien en
provenance du Québec et par le ministère de la Justice, ils se
sont mis d'accord sur le fait que l'on devrait établir une
nouvelle version en français, et non pas tout simplement une
traduction de l'anglais au français, et de fait c'est ce que l'on
nous propose cet après-midi.

Nous avons vu, à la suite du discours du ministre de la
Consommation et des Corporations (M. Allmand), un accrois-
sement un peu extraordinaire d'enregistrements de sociétés
commerciales au gouvernement fédéral depuis 1975. Je me
souviens que lorsque nous considérions la loi en 1974 telle
qu'elle existait, et que nous proposions certains changements,
on disait que la loi fédérale ou la pratique fédérale était
presque désuète, et que le plus grand nombre de sociétés qui
existaient au pays seraient incorporées en vertu des lois des
diverses provinces et qu'ensuite un transfert serait effectué afin
d'obtenir la juridiction nationale.

2188


